
CLéFLEURIES  
 

REGLEMENT 2011 
 

 
 

Ce concours s’adresse aux propriétaires de locations et de chambres 

d’hôtes labellisées Clévacances en Limousin. 
Ce concours s’inscrit dans une optique d’embellissement de la région 

afin de mettre en valeur les caractéristiques locales du territoire, mais 
également de valoriser et de promouvoir l’offre du label Clévacances.   

Le thème du fleurissement est personnel et vous permet de laisser 

libre court à votre imagination.       
 
L’inscription est gratuite. 

  

1) Les catégories :  
 

Le concours est divisé en deux catégories : 

 1ère catégorie : locations/chambres d’hôtes : balcons et terrasses. 
         
 

 2ème catégorie : locations/chambres d’hôtes : parcs et jardins. 
 

Les participants s’inscrivent dans une seule catégorie.                                                                                                                                               

 
 

 2) Le recueil des candidatures :  
 

Chaque participant doit retourner le bulletin d’inscription dûment 

rempli avant le 15 septembre 2011 à :  
 

Odile LONGVERT – Clévacances Limousin 
28, avenue d’Auvergne – BP 76 

23002 GUERET cedex 

limousin@clevacances.com 

 

3) Le déroulement :  

 

Le fleurissement se déroulera pendant l’été 2011.  
 

  Les participants devront envoyer au minimum trois photographies 

jusqu’à cinq maximum, en couleur, présentant des vues d’ensemble prises 
sous des angles différents de leurs Cléfleuries, par courrier à l’adresse 
indiquée ci-dessus ou par mail avant le 15 septembre 2011.  

mailto:limousin@clevacances.com


 

Pour les photographies papier : format standard  
         Pour les photographies numériques : format jpeg  

 
         Le nom et le prénom du candidat ainsi que la catégorie du concours 
devront être indiqués.   

 
Les candidats autoriseront Clévacances Corrèze, Creuse, Haute-Vienne 

et Clévacances France à utiliser, à des fins de présentations publiques ou de 

publications, les photographies fournies. 
                                  

 

4) Les récompenses :  

 
1er PRIX :   

- 50 euros en bons d’achat ou chèque cadeaux à échanger dans les 
magasins Jardiland en Limousin. 

- une mise en avant de l’hébergement dans le catalogue régional 
Clévacances Limousin 2012 (locations et chambres d’hôtes).       

- un diplôme 

 
2ème PRIX :                

            - 25 euros de bons d’achat ou chèque cadeaux à échanger dans les 
magasins Jardiland en Limousin. 

- une mise en avant de l’hébergement dans le catalogue régional 

Clévacances Limousin 2012 (locations et chambres d’hôtes). 
- un diplôme  
 

 
3ème  PRIX :  

- une plante d’extérieur  
- une mise en avant de l’hébergement dans le catalogue régional 

Clévacances Limousin 2012 (locations et chambres d’hôtes). 

- un diplôme  
 

Le jury se réserve le droit de créer des prix spéciaux. 
 

Bon fleurissement à tous ! 
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